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MODE D’EMPLOI

Le jeune doit
tout d’abord
choisir une
école de
conduite
partenaire
de
l’opération.
Après avoir
déterminé le
nombre d’heures
prévisionnel nécessaire
pour une bonne préparation, les enseignants
établissent un devis pour la formation au permis 
de conduire. Le candidat signe alors un contrat 
de formation avec l’école de conduite. 
Les établissements concernés affichent un logo vert
apposé sur leur vitrine, et leur liste figure sur le site.
www.permisauneuroparjour.fr

L’élève doit se rendre
dans une banque, un
établissement de crédit
ou un organisme
associé également
partenaire, pour
l’examen du dossier. 
À partir du montant du
contrat de formation de
l’école de conduite, trois
niveaux de prêts sont proposés :
800, 1 000 ou 1 200 euros. Le niveau 
de prêt ne peut dépasser le montant défini par l’école 
de conduite. Il est fixé dès le départ entre le candidat 
et l’établissement financier et ne peut être changé. 
Un quatrième niveau de prêt de 600 euros est également 
proposé, notamment aux candidats bénéficiant d’une aide
financière directe de l’État pour une formation à la conduite
(apprentis et Civis) ou d’un apport personnel.

Une fois accordé 
et après le délai
habituel de 
sept jours de
rétractation, le
montant du prêt 
est versé à l’école
de conduite. Le
remboursement se fait
sur la base de 30 euros par
mois et commence dès que les
sommes sont débloquées. Pour le prêt de 600 euros, 
la durée de remboursement est de 20 mois. 

n 2E ÉTAPE
RECHERCHER UN PARTENAIRE FINANCIER

n 1RE ÉTAPE
CHOISIR UNE AUTO-ÉCOLE

n 3E ÉTAPE
L’ACCEPTATION DU DOSSIER

n 4E ÉTAPE 
LE REMBOURSEMENT DU PRÊT

Montant emprunté

800 euros

1 000 euros

1 200 euros

Remboursement

27 mois à 29,63 euros

34 mois à 29,41 euros

40 mois à 30 euros
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L’acceptation du dossier dépend de l’établissement
financier, qui peut exiger des garanties et demander
au candidat un justificatif de revenus. Si ces derniers
sont jugés insuffisants, l’établissement financier peut
exiger une personne caution ou un coemprunteur.
Pour les mineurs, dans le cadre de la formation 
à la conduite accompagnée, ce sont les parents 
qui doivent emprunter.
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